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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                          
portant extension du périmètre de l’Association Foncière Pastorale de « Trilla » à Trilla

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU l’ordonnance  n° 2004-632  du  1er juillet 2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTB700081 C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-Mer  et  des  Collectivités  Territoriales  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Monsieur Thierry BONNIER Préfet des Pyrénées-
Orientales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023254-0020  du  11  septembre  2023  portant
délégation de signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 18 septembre 2023 du directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation à Monsieur Vincent DARMUZEY, à effet
de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  les  actes  relatifs  à  l’exercice  de  l’autorité
administrative des associations syndicales de propriétaires, à l’exception des actes liés à la
création d’associations dévolus exclusivement au préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022206-0002 du 25 juillet 2022 portant extension du
périmètre de l’Association Foncière Pastorale de « Trilla » à Trilla et portant le périmètre de
l’association ainsi modifié à une surface de 107ha 84a 24ca ;

VU l’ensemble  des  demandes  d’adhésion  au  périmètre  syndical,  telles  que  figurant  en
annexe 1 du présent arrêté, déposées par des propriétaires d’immeuble représentant une
surface totale d’extension de 4ha 47a 10ca ;
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VU la délibération du syndicat de l’association en date du 17 mai 2023, convoqué par le
président, pour se prononcer sur la demande d’adhésion, prise en application du chapitre II
de l’article 37 de l’ordonnance et des articles 27 et 69 du décret ;

Considérant que  la  surface  actuelle  du  périmètre  syndical  est  de  123ha  42a  78ca  après
correction des erreurs matérielles ;

Considérant que la demande d’adhésion dont la surface est inférieure à 7 % du périmètre de
l’AFP  et  que  la  délibération  du  syndicat  afférente  sont  conformes  aux  dispositions  de
l’ordonnance, notamment son article 37 et du décret, notamment ses articles 27 et 69 ;

Considérant que les règles de majorité ont été respectées pour la délibération du syndicat
du 17 mai 2023 concernant cette demande de modification du périmètre syndical ;

Considérant que selon les dispositions de l’ordonnance et du décret sus-visés il appartient à
l’autorité compétente dans le département d’établir l’arrêté correspondant ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

ARRÊTE

Article 1er : Extension du périmètre de l’association

Est autorisée l’extension du périmètre de l'Association Foncière Pastorale de Trilla à Trilla
concernant les parcelles désignées en annexe 1 du présent arrêté.

L’extension  couvrant  une  surface  de 4ha  47a 10ca,  tel  qu’émanant  de la  délibération du
conseil  syndical  du  17  mai  2023  porte  le  périmètre  de  l’association  ainsi  modifié  à  une
surface de 127ha 89a 88ca, à charge pour son président de procéder à toutes modifications
qui en résultent.

Article 2 : Publication et notification

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales, puis :

• affiché dans la commune de Trilla,
• notifié  aux  propriétaires  concernés  et  en  cas  d’indivision,  à  celui  ou  ceux  des  co-

indivisaires mentionnés sur la déclaration cadastrale,
• ainsi qu’au siège de l’association, dans les quinze jours qui suivent sa publication, notifié

à Monsieur le Président de l’AFP de « Trilla ».

Article 3 : Moyens de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, l’objet :
• d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 4 : Le Président de l’AFP de « Trilla » à Trilla, le maire de la Commune de Trilla,  le
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales et le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui  sera inscrit  au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture des Pyrénées-Orientales.

 



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral

Association Foncière Pastorale « de Trilla »

Commune Lieu-dit Section Numéro Surface (ca)

TRILLA A

9 24900

46 17070

48 2740

Total 44710



Annexe 2 : Parcellaire 

Association Foncière Pastorale « de Trilla »

Extension 2023 : AFP Trilla

Orange = Extension parcelles 2023

Vert = Parcellaire AFP Trilla
















